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L'Ontario A©tablit de nouvelles rA"gles pour le forage gA©othermique

Dossier de<br /> la rA©daction de H20
July 2012

L'Ontario

renforce la rA©glementation relative au forage pour les systA'mes

d'’Adnergie gA©othermique A boucle fermA©e A la verticale. Les nouvelles
rA"gles, qui entrent immA®©diatement en vigueur, imposent dorA©navant une
autorisation provinciale pour les systA 'mes gA©othermiques A boucle fermA©e
A la verticale, ainsi que la consultation d'un ingA©nieur ou un

gA©oscientifique agrA©A©s avant d'entreprendre un forage et I'AGtablissement
d'un plan d'urgence. En outre, le ministA're fera des inspections pour

vA©rifier que les personnes installant ces systA'mes observent les normes

de sA©curitA®©.

Selon la Coalition canadienne de I'A@nergie gA©othermique,

plus de 8 800 systA 'mes gA©othermiques ont AOtA© installA©s en Ontario
depuis 2008. Environ 15 % des systA 'mes gA©othermiques de I'Ontario sont A
boucle fermA©e A la verticale.
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